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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

  SEANCE DU 23 JANVIER 2002

   Mairie de TRUYES


Le vingt trois janvier deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de TRUYES, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :
· Commune d’Artannes : M. THIMEL – Mme GABILLAT – M. PELLETIER

· Commune d’ESVRES : M. TURCO – M. COUSTEAU –– M. NOYANT- M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE – M. AUDET – Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE – M. METAIS – M. MARTRES – M. VIAUD
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A.MAURICE – M.BOURINEAU
· Commune de Sorigny : Mme FAUTRERO – M.VIEVILLE

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD – Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. PARIS – M. LE NOACH –M. FILLON
Absent : 

Pouvoir : 

Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Madame MASVEYRAUD souhaite la bienvenue aux membres du conseil communautaire et leur présente ses vœux pour l’année 2002 au nom de Monsieur le Maire de TRUYES.
0. Le compte rendu de la séance du 19 décembre 2002 a été approuvé à l’unanimité, après une observation et une demande de correction formulée par Monsieur TURCO : p 10 : « chaque commune y trouve son compte ».
1 -  Zone d’activités économiques de la Bouchardière – MONTS – 1ère-2ème et 3ème tranches  demande de permis de lotir.

Après avoir présenté le projet de lotissement en vue de l’extension de la zone d’activités économiques de la Bouchardière à Monts, M. le Président sollicite l’autorisation de signer la demande de permis de lotir en vue de l’aménagement des première, seconde et troisième tranches de la zone d’activités économiques de la Bouchardière à Monts.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, décide  à l’unanimité 

· d’autoriser Monsieur le Président à signer la demande de permis de lotir sus visée
2 - Convention d’occupation à titre précaire- Zone d’activités économiques St Malo-ESVRES – Entreprise GIRAUDEAU
· DEBAT :
M. GAUTHIER explique que les terrains en question sont propriété de la CCVI. Ils sont situés à proximité de la salle des enchères "GIRAUDEAU". Cette activité crée beaucoup d'encombrement sur les voies et génère des problèmes de sécurité qui pourraient être résolus avec la création de parkings. Afin de pouvoir aménager ces parkings, l'entreprise "les enchères GIRAUDEAU" sollicite l'acquisition de trois parcelles.
Une mise à disposition de ces parcelles sous forme de bail précaire a été envisagée dans un premier temps pour tenir compte de la nécessité de réaménager ultérieurement le réseau des eaux pluviales de la zone.

Une nouvelle proposition est soumise au conseil communautaire consistant à céder en pleine propriété une parcelle au prix de 14 742 ,48  euros HT auxquels s'ajouteront les frais associés de bornage et de notaire. Cette vente serait assortie d'une servitude de passage. Les deux autres parcelles seraient mises à disposition dans les conditions initiales et pourraient ultérieurement être transformées en fossé d'infiltration des eaux pluviales.
M. THIMEL demande si la création de ces parkings est soumise à autorisation.
M. TURCO explique que le parking est déjà créé mais qu'il est actuellement enclavé, la cession de la parcelle ZN 427 étant destinée à l'aménagement d'une voie d'accès par le propriétaire.

M. PARIS s'interroge sur la pratique consistant à différencier le coût des terrains sur une même zone.
M. GAUTHIER explique que ce terrain est revendu au coût du transfert par la commune d'ESVRES car il n'a pas fait l'objet de travaux supplémentaires par la CCVI. L'engagement de prix actuel correspond à la reprise d'un engagement pris initialement par la commune.
M. THALINEAU objecte qu'il ne pouvait exister d'engagement sur un prix de vente puisqu'une location était envisagée.
M. B. MAURICE rappelle que la Communauté de Communes est revenue sur l'engagement de vendre du fait de l'utilité probable de ces parcelles comme exutoire des eaux pluviales.

M. TURCO informe le conseil que le siège social de l'entreprise serait transféré sur la commune d'ESVRES.

· DECISION : 
Le Président expose la demande formulée par Maître JABOT représentant l’entreprise « Les enchères GIRAUDEAU » sise sur la zone d’activités économiques de St Malo- Commune d’ESVRES et dont l’activité consiste en la vente aux enchères de véhicules automobiles. 
La demande de Maître JABOT porte sur l’acquisition de trois parcelles, propriété de la Communauté et situées dans le prolongement de son terrain actuel. Cette acquisition est motivée par la volonté d’aménager un parking afin de réduire les nuisances occasionnées par le stationnement « sauvage » aux abords de l’entreprise, à l’occasion des ventes aux enchères organisées régulièrement.

Les parcelles sont les suivantes :

	Parcelles
	Superficie en m²

	ZN 392
	1 901

	ZN 394
	229

	ZN 427
	2 149

	Total
	4 279


Le Président informe qu’une partie de ces parcelles pourrait servir d’exutoire d’eaux pluviales en cas de forte pluie, fait qui ne sera confirmé qu’après une étude d’ensemble à réaliser sur le réseau eaux pluviales de cette zone d’activités économiques.

Dans l’attente de la réalisation de cette étude,
Considérant que, de par leur configuration ces parcelles ne peuvent pas faire l’objet d’une construction et sont de ce fait difficilement commercialisables,
Considérant que le projet d’aménagement de parkings va améliorer la qualité et la sécurité du site,
Considérant les travaux d’aménagement à engager par l’acquéreur sur la parcelle ZN 427,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, 
· Décide par 
· 23 voix Pour 
· et 4 Absentions

- de mettre à disposition de l’entreprise GIRAUDEAU l’ensemble des parcelles sus visées, aux conditions suivantes :

Article 1 : la parcelle ZN 392 d’une superficie de 1 901 m² et la parcelle ZN 394 d’une superficie de 229 m² sont mises à disposition de l’Entreprise GIRAUDEAU, dans le cadre d’une convention d’occupation à titre précaire et gratuit, dans l’attente d’une étude d’aménagement du réseau d’eaux pluviales,

Article 2 : la parcelle ZN 427 d’une superficie de 2 149 m² est vendue 45 F HT le m² avec une servitude  de 3 mètres de large, le long de la parcelle ZN 421. 

Article 3 : les frais de géomètre et de notaire sont à la charge de l’acquéreur,

Article 4 : la Communauté s’engage à vendre les parcelles ZN 392 ET 394 à l’entreprise dès lors que l’étude déterminerait l’absence d’utilité de ces parcelles pour l’écoulement et la réception des eaux pluviales.

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.
3 - Modification du tableau des effectifs - recrutement d’un agent contractuel à temps non complet 

· DEBAT :
M. AUDET demande si l'incidence financière de cette création de poste a été estimée.
M. PALAT répond que le surcoût serait inférieur à 50 KF ( 7 622.45 euros) par an.
M. THALINEAU émet la plus grande réserve sur le degré d'occupation et d'activité de ce nouvel agent compte tenu de l'étroitesse de la mission à laquelle il serait affecté. Il convient d'engager une véritable réflexion sur la politique de recrutement. La CCVI est-elle une nouvelle strate administrative qui va créer des fonctionnaires supplémentaires ? L'intercommunalité doit permettre de réaliser des économies de moyen par la mutualisation. Il apparaît plus opportun d'imaginer comment telle ou telle commune pourrait mettre à disposition ses propres agents à la communauté de communes.

M. VIAUD doute qu'avec la mise en place des 35 heures on trouve du personnel à mettre à disposition dans les différentes communes et pense qu'il faudra bien compenser les 40% de l'activité du chargé de mission.
M. TURCO précise que l'agent technique de la commune d'ESVRES ne pourrait pas assurer le suivi technique des zones.
M. THIMEL interpelle sur la nécessité d'investir dans un véhicule pour permettre à ce nouvel agent d'exercer sa mission.
M. LE NOACH estime que le caractère infructueux de l'appel d'offres ne justifie pas le changement du profil du candidat recherché.
M. PALAT explique en premier lieu qu'il n'y pas nécessairement d'agents techniques disponibles dans les communes. Dans un second temps, il explique qu'il ne paraît pas exagéré d'affecter un chargé de mission à 60% et un technicien à temps complet compte tenu de la montée en puissance que connaît la compétence du développement économique. Le niveau d'exercice de cette compétence par la CCVI ne correspond plus aujourd'hui à ce qui se pratiquait hier individuellement dans les communes. La différence justifie les 60 % supplémentaires.

M. PALAT rappelle le nombre impressionnant de candidatures reçues et doute qu'une relance de l'appel d'offres modifiera le profil des candidats qui se présenteront.
M. GAUTHIER explique que cette solution est proposée au vu d'un an de fonctionnement de la CCVI et qu'il apparaît important de disposer d'un homme de l'art pour suivre les différents prestataires.
M. VIAUD fait observer que la définition du profil de poste correspond d'avantage à un emploi de catégorie A.
M. THALINEAU estime que ce recrutement envisagé dans le cadre d'une montée en puissance de la compétence développement économique doit se traduire par une absorption des compétences existant actuellement dans les communes.
M. A. MAURICE se demande pourquoi il existerait encore aujourd'hui dans les communes des agents affectés aux affaires économiques.
M. LE NOACH demande un vote séparé sur les deux postes.
M. PALAT met aux voies un seul texte contenant les trois propositions suivantes : annulation du poste d'attaché, création d'un poste de technicien et recrutement d'un agent contractuel à 60 %.

· DECISION : 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu l’article 3 de la loi susvisée autorisant sous condition le recrutement d’agents non titulaires ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 28 novembre 2001 ;

Lors de sa séance du 28 novembre 2001 le conseil communautaire a créé un emploi de chargé de mission au développement économique destiné à être occupé par un agent de catégorie A de la filière administrative de la fonction publique territoriale ou, à défaut, par un agent contractuel.

La description du profil requis associait compétences techniques et connaissance du milieu de l’entreprise et des activités économiques.
Au terme de la procédure de publicité et de recueil des candidatures, il se révèle difficile de recruter un candidat disposant à la fois de compétences en matière de commercialisation et de promotion des zones d’activités économiques et des compétences techniques nécessaires au suivi des procédures d’urbanisme et au suivi des travaux de viabilisation et de construction.
Par ailleurs, parmi l’ensemble des demandes d’emploi reçues, aucun candidat titulaire de la fonction publique ou lauréat de concours ne présentait une connaissance préalable du fonctionnement et du milieu de l’entreprise.
Par conséquent, il est proposé d’abandonner la perspective du recrutement d’un attaché territorial en supprimant l’emploi créé, et de scinder le profil recherché en deux emplois.
Le premier emploi, à temps complet, pourrait être occupé par un agent de catégorie B de la filière technique 
Le second emploi, à temps non complet, pourrait être occupé par l’actuel agent non titulaire chargé du développement économique en application de l’article 3 alinéas 3 de la loi susvisée.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,

· Décide par 

· 23 voix POUR

· et 4 voix CONTRE
- de modifier à compter du 1er avril 2002 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non complet
	Effectif

Au 23/01/2002

	Administrative
	Attaché/Directeur Général
des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Technique


	Technicien
	B
	1
	0
	0

	Administrative


	Adjoint Administratif


	C
	1
	0
	0

	Administrative
	Agent administratif qualifié


	C
	1
	0
	1

	TOTAL


	
	
	4
	0
	2


- d’autoriser Monsieur le Président de la CCVI à recruter, en application de l’article 3 alinéa 3 de la loi susvisée, un agent contractuel à temps non complet pour une durée maximale de trois ans à compter du 1er avril 2002 et d’arrêter le tableau des effectifs du personnel non titulaire comme suit :

	
	Catégorie
	Temps non complet
	Durée du

Contrat
	Rémunération
	référence

	Chargé de mission au développement économique
	A
	60 %
	3 ans
	IB 786
IM 646
	Article 3

Alinéa 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984


4-  Composition de la commission « Aménagement de l’espace communautaire » 

Lors  de sa séance du 13 juin 2001, le conseil communautaire n’a pas désigné le dernier membre de la commission « aménagement de l’espace communautaire. »

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,
· procède à la désignation à scrutin secret  d’un membre supplémentaire de la commission « aménagement de l’espace communautaire ».
· Est élu à l’unanimité des 27 suffrages exprimés Monsieur Bernard REVECHE.
5- Durée d’amortissement
Conformément à l’article 1er du décret n° 96-523 du 13 juin 1996 pris pour l’application de l’article     L 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à 3 500 habitants sont tenus d’amortir certaines catégories d’immobilisations et notamment les biens figurant au compte 218 (matériel de bureau, matériel informatique, mobilier).
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité 

· Décide 

· de fixer les durées d’amortissement des catégories d’immobilisations corporelles et incorporelles suivantes :

· Logiciels





  2 ans

· Mobilier






10 ans

· Matériel de bureau




 5 ans

· Matériel informatique et associé



 3 ans

· Agencement et aménagement de bâtiment : 
             Installations électriques et téléphoniques
            15 ans
6. Questions diverses :


Monsieur PALAT invite les membres du conseil communautaire à signer le registre des délibérations.
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